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https://portail-metier.ac-normandie.fr/activites-pedagogiques/intervenants-exterieurs/
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INTERVENTION 

INTERVENANTS RÉMUNÉRÉS 
(Professionnels qualifiés) 

INTERVENANTS BÉNÉVOLES 

 

Éducation 
à la 

sécurité 
routière 
(Hors Savoir 

Rouler À Vélo) 

Éducation 
 artistique et 

culturelle 
(Arts du langage, patrimoine 

et arts de l’espace, arts du 
spectacle vivant, arts du son 

et du visuel, culture 
scientifique, technique et 

industrielle) 

 

Autres 
activités 

 

 

Projet Pédagogique 
transmis à l’IEN 
Pour validation 
(Formulaire P) 

 

1 MOIS (vacances scolaires non comprises) 
AVANT LE DÉBUT DU PROJET  

Le directeur transmet à l’IEN de sa 
circonscription 

 

1. Convention * IA-DASEN/Employeur 
Avec liste des intervenants jointe  

+ 
2. Projet Pédagogique transmis à l’IEN pour 

validation (Formulaire P) 

+ 
3. Agrément (Formulaire R/R1) 

À la fin du projet : 
Bilan de l’activité à retourner à l’IEN 

(Formulaire E)  

Éducation 
à la 

sécurité 
routière 
(Hors Savoir 

Rouler À Vélo) 

Éducation 
 artistique et 

culturelle 
(Arts du langage, patrimoine 

et arts de l’espace, arts du 
spectacle vivant, arts du son 

et du visuel, culture 
scientifique, technique et 

industrielle) 

 

Autres 
activités 

 

 

Bilan de l’activité  
à retourner à l’IEN 

(Formulaire E)  

SI 3 SÉANCES maximum par 
classe : 

Accord du directeur 
(Formulaire A) 

SI PLUS de 3 séances 
par classe : 

*HORS associations agréées par l’Education nationale au niveau académique ou national 
Sites : 

 

https://www.ac-normandie.fr/agrement-academique-aux-associations-complementaires-de-l-enseignement-public-121900
https://www.education.gouv.fr/les-associations-agreees-par-l-education-nationale-378984#edugouv-summary-item-7
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Intervenants rémunérés ► les écoles envoient la convention, l’agrément (avec diplômes et/ou CV) 
et le projet pédagogique à la circonscription 
Intervenants bénévoles ► les écoles envoient le projet pédagogique (au-delà de 3 séances) à la 
circonscription 

IEN 
Lecture et validation 
du projet pédagogique 

(Formulaire P) 

ENVOI AUX PERSONNES 
RESSOURCES DE LA DSDEN 

(cf liste p.4)  
 

- Convention  

- Agrément (Formulaire R/R1) 

PERSONNE RESSOURCE 
a) Avis de la personne ressource 
b) Mise en signature de la convention  et de 

l’agrément DASEN 
c) Renvoi des documents à la circonscription 

concernée avec copie Dipel2 
 

ÉCOLE 
Envoi du dossier 

complet 
1 mois avant le début du 

projet (vacances 
scolaires non comprises) 

 

 
 
 

ÉTAPE 4  

ÉTAPE 5  
ÉTAPE 1  

ÉTAPE 2  

ÉTAPE 3  

Archivage en 
circonscription du : 

- Formulaire P 
- Formulaire E 

- Formulaire R/R1 
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